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CCT OPDEP
Addendum applicable à partir du 1er janvier 2022


[bookmark: _Toc487466506][bookmark: _Toc392656797][bookmark: _Toc397324071][bookmark: _Toc334010723]Voici la version consolidée des dispositions particulières relatives à l’Article 38/7 - Révision des prix.
En rouge les modifications apportées au 1er janvier 2022 (utilisation de l’indice I 2021). 



Tant pour les acomptes que pour le solde, il est fait application d’une des formules reprises ci-après suivant le type des travaux à exécuter.

Chaque formule tient compte des fluctuations des taux de salaires du personnel ouvrier occupé sur les chantiers et des charges sociales y afférents ainsi que des fluctuations du prix des matériaux (matière et produits utilisés ou mis en œuvre dans l'ouvrage).

P :	représente le montant de l'état établi sur la base des prix de la soumission et porté en compte pour les travaux exécutés; ce montant n'inclut ni réfaction ni amendes.

p :	représente le montant de l'état révisé.

S :	représente la moyenne des salaires horaires des ouvriers qualifiés, spécialisés et manœuvres, fixés par la Commission paritaire nationale de l'industrie de la construction, majorés du pourcentage global des charges sociales et assurances, tel qu'il est admis par le Ministère des Communications et de l'Infrastructure, 10 jours avant l'ouverture des soumissions. En ce qui concerne le régime des charges sociales, les travaux sont censés être classés dans la catégorie A.

s :	représente la même moyenne à la date initiale de la période mensuelle de l'acompte.


Chaque fraction est exprimée par un nombre à 5 décimales dont la cinquième est majorée de 1 si la sixième décimale est égale ou supérieure à 5.

Les produits de la multiplication de chacun des quotients obtenus par la valeur du paramètre correspondant sont arrêtés à la cinquième décimale, laquelle est également majorée de 1 si la sixième est égale ou supérieure à 5.

Pour des situations particulières, le cahier spécial des charges peut adapter les formules de révision en  modifiant la pondération des différents termes (les coefficients a, b, c et d).



(1) Travaux de construction ou de rénovation des bâtiments et des ouvrages de génie civil



p = P 
	
I2021 : représente l'indice mensuel calculé sur la base de la consommation annuelle des principaux matériaux et matières par l'industrie de la construction sur le marché intérieur belge. Cet indice se rapporte au deuxième mois précédant celui de la date d'ouverture des soumissions. (Ex : Soumission au 10 avril, indice I2021 de référence février 2022)
i2021 : représente ce même indice pour le deuxième mois qui précède celui de la date initiale de la période mensuelle de l'acompte (Ex : EA du 1er au 30 juin 2022, indice I2021 de référence avril 2022).
  
	Les valeurs des coefficients a, b et c sont fixées, pour les travaux de gros-œuvre et de parachèvement ainsi que pour tous travaux de l'entreprise tant extérieurs qu'intérieurs, tuyauteries comprises, comme suit : 	a = 0,45	b = 0,35	c = 0,20



(2) Travaux de pose de canalisations d’adduction ou de distribution d’eau

Dans les formules ci-dessous, la légende des symboles est la suivante :

s, S: moyenne des salaires horaires des ouvriers qualifiés, spécialisés et manœuvres, fixés par la Commission paritaire nationale de l'industrie de la construction, majorés du pourcentage global des charges sociales et assurances 

I2021 :	représente l'indice mensuel calculé sur la base de la consommation annuelle des principaux matériaux et matières par l'industrie de la construction sur le marché intérieur belge. Cet indice se rapporte au deuxième mois précédant celui de la date d'ouverture des soumissions. (Ex : Soumission au 10 avril, indice I2021 de référence février 2022)
i2021 :	représente ce même indice pour le deuxième mois qui précède celui de la date initiale de la période mensuelle de l'acompte (Ex : EA du 1er au 30 juin 2022, indice I2021 de référence avril 2022).

g, G: TP 549 (indice du gasoil routier) ou TP 550 (indice du gasoil non routier)

PVC, pvc : prix de référence TP 672 (chlorure de polyvinyle)

f/F : indice 2451 (indice des prix à la production pour la fonderie de fonte )

PE, pe : prix de référence TP 673 (le polyéthylène)

A, a : prix de référence TP 216 (acier en tôles moyennes)




A. Chantier maintenance



p = P (0,65 + 0,1 i/I  + 0,05 routier  +  0,20)     


B. Chantier Pose de Canalisations 

a) Poste fourniture et pose 


Canalisation en PVC



p = P (0,65  +   0,05    + 0,10  + 0,20)   

   		

Canalisation en PE



p = P (0,65 +   0,05    +  0,10   + 0,20)          		


Canalisation en acier



p = P (0,20 +  0,50    +   0,10  + 0,20)         
    	

Canalisation en fonte


p = P (0,20 + 0,60   +  0,20)                       	

Poste fourniture et pose : Poste dans le metré sous les appellations génériques : 
P1500 : fourniture et pose conduites
P3600 : Robinet vannes
P3800 : Appareils et accessoires



b) Autres postes terrassement-remblais



p = P (0,65 + 0,1 i/I  + 0,05 routier  +  0,20)      


 

c) Poste réfection de voirie



P = P ( 0,27 + 0,2 TP564(bitume)  + 0,23 TP119(calcaire7/14) + 0,10 (non routier) +   0,20 )	 

Réfection de voiries : Poste dans le metré sous les appellations génériques : 
G2000 : Couche de liaison
G3000 : Couche de roulement
G8000 : Revêtement pour accotement revêtu



(3) Travaux d’installation des équipements électromécaniques et de la télégestion


p =  

S, s	: 	salaire horaire de référence national pour les constructions métalliques, mécaniques et électriques, usines et ateliers majoré du pourcentage des charges sociales et assurances et en vigueur respectivement le mois de la remise de l’offre et le mois d’ajustement

M1	:	prix de référence TP 220 (aciers courants) en vigueur le mois de soumission 
M2	:	prix de référence TP 260 (cuivre électrolyte) en vigueur le mois de soumission
M3	:	prix de référence TP 671 (matières plastiques, résines, …)
m1, m2, m3 	:	prix de référence TP 220, TP 260 et TP 671 et mois d’ajustement
I2021                   :	représente l'indice mensuel calculé sur la base de la consommation annuelle des principaux matériaux et matières par l'industrie de la construction sur le marché intérieur belge. Cet indice se rapporte au deuxième mois précédant celui de la date d'ouverture des soumissions. (Ex : Soumission au 10 avril, indice I2021 de référence février 2022)
i2021                   :	représente ce même indice pour le deuxième mois qui précède celui de la date initiale de la période mensuelle de l'acompte (Ex : EA du 1er au 30 juin 2022, indice I2021 de référence avril 2022).

Les coefficients a, b1, b2, b3, d, c sont fixés forfaitairement comme suit:
a	=	0,40
b	=	0,20
d1	=	0.15
d2	=	0,02
d3	=	0,03
c	=	0,20



(4) Travaux d’installation des tuyauteries intérieures et des filtres en acier inoxydable






p = P (a + b + c + d)


a = 0,40	b = 0,20	c = 0,20	d = 0,20

S, s	: 	salaire horaire de référence national pour les constructions métalliques, mécaniques et électriques, usines et ateliers majoré du pourcentage des charges sociales et assurances et en vigueur respectivement le mois de 	la remise de l’offre et le mois d’ajustement
M	: 	prix de référence tôles laminées à froid inox AISI 304 – 1 à 1,2 mm en 	vigueur le mois de soumission (indice disponible sur le site Agoria – http : //www.agoria.be)

m	:	prix de référence tôles laminées à froid inox AISI 304 – 1 à 1,2 mm en vigueur le mois d’ajustement (indice disponible sur le site Agoria – http : //www.agoria.be)

I2021 :		représente l'indice mensuel calculé sur la base de la consommation annuelle des principaux matériaux et matières par l'industrie de la construction sur le marché intérieur belge. Cet indice se rapporte au deuxième mois précédant celui de la date d'ouverture des soumissions. (Ex : Soumission au 10 avril, indice I2021 de référence février 2022)
i2021 :		représente ce même indice pour le deuxième mois qui précède celui de la date initiale de la période mensuelle de l'acompte (Ex : EA du 1er au 30 juin 2022, indice I2021 de référence avril 2022).




(5) Travaux de forage de puits

Pour cette catégorie de travaux (chantier de type court), la révision est appliquée au décompte final de l'entreprise.




S	:	est le salaire horaire moyen en vigueur à une date qui précède de 10 jours la date fixée pour l'ouverture des soumissions et majoré du pourcentage global des charges sociales et assurances admis par le Ministère des travaux publics, à la même date.
s 	:	s'obtient en calculant la moyenne des mêmes salaires moyens en vigueur le premier jour des mois ou fractions de mois au cours desquels les travaux ont été effectivement exécutés.
I2021 :	représente l'indice mensuel calculé sur la base de la consommation annuelle des principaux matériaux et matières par l'industrie de la construction sur le marché intérieur belge. Cet indice se rapporte au deuxième mois précédant celui de la date d'ouverture des soumissions. (Ex : Soumission au 10 avril, indice I2021 de référence février 2022)
i2021 :	représente ce même indice pour le deuxième mois qui précède celui de la date initiale de la période mensuelle de l'acompte (Ex : EA du 1er au 30 juin 2022, indice I2021 de référence avril 2022).
G 	:	Prix de référence TP 550 du gasoil non routier pour le mois précédant la date d'ouverture des soumissions.
g 	:	le même prix en calculant la moyenne pour les mois ou fractions des mois au cours desquels les travaux ont été effectivement exécutés.

Les valeurs des coefficients sont les suivantes : 	a =	0,40	b =	0,35	c =	0,05 	d =	0,20



(6)  Marchés de maintenance des installations




S,s	:		voir formules précédentes
I2021, i2021 : voir formules précédentes
G,g	:		voir formules précédentes

Les valeurs des coefficients sont les suivantes :

a =  0,55         b = 0,20    c = 0,05      d = 0,20



Transition entre l’indice I et l’indice I2021 au 01/01/2022[footnoteRef:1] [1:  Explication et chiffres exemplatifs mis à jour au 1er mai 2022.] 

Afin d’assurer la transition entre l’utilisation de l’indice i et du nouvel indice i 2021, la SWDE a décidé de fixer une date de basculement entre l’utilisation des 2 indices au 01/01/2022. En pratique 3 cas de figure se présenteront :

Si la date de remise des offres du marché est antérieure au 01/01/2022 :
· Si l’EA concerne le mois de décembre 2021 ou un mois antérieur, seul l’indice i classique est utilisé
· Si l’EA concerne le mois de janvier 2022 ou un mois postérieur, un indice mixte i classique et i 2021 est utilisé
Si la date de remise des offres est postérieure au 01/01/2022, seul l’indice i 2021 est utilisé.

i (Mois précédent décembre 2021)/I (mois précédent la soumission)* i 2021(Deuxième mois précédent celui de la date initiale de la période mensuelle de l'acompte.)/ I 2021 (Deuxième mois précédant la date de basculement du 1/01/2022 soit l’indice i 2021 de novembre 2021.)

Ex : Un EA pour le mois de janvier 2022 pour un marché dont l’ouverture des offres a eu lieu en novembre 2020.
· Indice i (novembre 2021, mois précédant décembre 2021) : 10.397
· Indice I (octobre 2020, mois précédant novembre 2020) : 7.814
· Indice i 2021 (octobre 2021, 2ième mois précédant la date de transition de la formule): 117,930
· Indice I 2021 (novembre 2021, 2ème mois précédant le mois de l’EA): 119,480
La partie de la formule impactée par l’indice i se calculera donc :

Coefficient de l’indice i dans la formule * Indice i (novembre 2021) (invariable) / Indice I (octobre 2020) (variable)* Indice i 2021 (novembre 2021) (variable) / Indice I 2021 (octobre 2021) (invariable) = coefficient de révision

0,35 * 10.397 / 7.814 * 119.480 / 117.930 = 0,47182
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